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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP388040552 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 1er janvier 2018 par Monsieur Philippe CAILLEAUX en qualité de gérant, 
pour l'organisme CAILLEAUX Philippe dont l'établissement principal est situé 26 rue de Chateaurenault 
41190 LANDES LE GAULOIS et enregistré sous le N° SAP388040552 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 2 janvier 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
AUTO-ECOLE « RAPID’PERMIS » sis 49 faubourg Chartrain à Vendôme

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 23 novembre 2017 par Mme Pauline BINET épouse GAY BINET,
gérante  de  la  S.A.R.L.  « RAPID’PERMIS »,  en  vue  d'être  autorisée  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 49
faubourg Chartrain à Vendôme (41100) sous l'enseigne commerciale « RAPID’PERMIS » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-001 du 21 novembre 2016 portant délégation de signature à M.
Julien LE GOFF, secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article  1er –  Mme  Pauline  GAY BINET,  gérante  de  la  S.A.R.L.  « RAPID’PERMIS. »,  est  autorisée  à
exploiter sous le n° E 18 041 0001 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous  l’enseigne  « RAPID’PERMIS » situé  49  faubourg
Chartrain à Vendôme (41100).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 2 janvier 2018. Sur demande de
l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,  celui-ci sera
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC). …/...

F:\Route\Auto-écoles\Arrêtés\agréments\AE Rapid Permis à Vendome.odt
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Pauline GAY BINET – 11 rue de Touraine – 41100 Sainte-Anne.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

    

Arrêté portant application des tarifs des courses par taxis 
Département de Loir et Cher

Le préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu l’article L.410-2 du code de commerce et le décret n° 2002-689 du 30 avril 2002
fixant ses conditions d’application ;
Vu  la  loi  n°  95-66  du  20  janvier  1995,  modifiée,  relative  à  l’accès  à  l’activité  de
conducteur et à la profession d’exploitant de taxi ;
Vu le décret n°73-225 du 2 mars 1973, modifié, relatif à l’exploitation des taxis et des
voitures de remise ;
Vu le décret n° 2006-447 du 12 avril 2006 modifié relatif à la mise sur le marché et à la
mise en service de certains instruments de mesure;
Vu le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi
Vu le décret n° 95-935 du 17 août 1995, modifié, portant application de la loi du 20
janvier 1995;
Vu l’arrêté ministériel du 21 août 1980, modifié, relatif à la construction, à l’approbation
du modèle, à l’installation et à la vérification primitive des taximètres ;
Vu l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 relatifs aux tarifs des courses de taxi modifié
par l’arrêté du 3 décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;
Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2016 relatif aux tarifs des courses de taxi pour
2017 ;
Vu l’arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de
tous les services;
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur
les tarifs des courses de taxi ;
Vu  l’arrêté  ministériel  du  17  février  1988  fixant  les  conditions  de  construction,
d’approbation et d’installation spécifiques aux taximètres électroniques ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;
Vu l’arrêté ministériel du 14 décembre 2017 relatif aux tarifs des courses de taxi pour
2018;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017 01-09-003 du 09 janvier 2017 fixant les tarifs des courses
de taxi ;
Vu le rapport de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations ;
 Sur proposition du secrétaire général ;
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ARRETE
 

Art. 1er - Sont soumis aux dispositions du présent arrêté les taxis tels qu’ils sont définis,
notamment, par la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 et son décret d’application n° 95-935
du 17 août 1995.
 
Art. 2 - Les tarifs maxima des transports de passagers par taxi sont fixés comme suit,
toutes taxes comprises :
- Valeur de la chute : 0,10 €
- Prise en charge : 2,13 € (dont 13 centimes de compensation)
-  Heure  d’attente  ou  de  marche  lente  :  24,10  €  (avec  chute  de  0,10 €  toutes  les  
14,94 secondes)
- Tarifs kilométriques selon le tableau suivant :

Lettre
Code

Tarif kilométrique en euros Longueur de la
Chute en mètres

Définition

A 0,92 108,69 Course de jour avec
retour  à  charge  à  la
station

B 1,38 72,46 Course de nuit  avec
retour en charge à la
station  ou  course
effectuée  le
dimanche  ou  les
jours  fériés  avec
retour en charge à la
station

C 1,84 54,35 Course de jour avec
retour  à  vide  à  la
station

D 2,76 36,23 Course de nuit  avec
retour  à  vide  à  la
station  ou  course
effectuée  le
dimanche  ou  les
jours  fériés  avec
retour  à  vide  à  la
station

 
 Art. 3 - Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course
est fixé à 7,10 €.
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 Art. 4 - Les tarifs de nuit sont applicables entre 19 heures et 7 heures le lendemain.
Lorsqu’une  course  commence  avec  un  tarif  et  se  poursuit  avec  un  tarif  différent,  le
compteur horo-kilométrique, dit taximètre, doit être modifié en cours de course.
 
Art. 5 - Ces tarifs ne sont applicables que pendant l’occupation effective du véhicule par
le client.
En cas d’appel téléphonique du client le taximètre pourra être mis en position « marche »,
dés le départ du véhicule, au tarif correspondant à la course demandée par le client.
 
Art. 6 - Les prix toutes taxes comprises des suppléments suivants peuvent être appliqués,
quels que soient le jour et l’heure de la course, en plus du prix indiqué au compteur : 

Suppléments Tarifs T.T.C. en €

A partir de la 5ème personne, mineure ou
majeure, transportée

2,5

A partir  de  la  4ème valise  (ou  bagage  de
taille équivalente) ou pour  les bagages qui
ne peuvent  être transportés dans le coffre
ou  dans  l’habitacle  du  véhicule  et
nécessitent  l’utilisation  d’un  équipement
extérieur

2

Art. 7. Un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté est laissé aux
chauffeurs pour modifier si besoin leur compteur.
Avant la modification du compteur, une hausse maximale de 1,1 % pourra être appliquée
au montant de la course affiché en utilisant un tableau de concordance mis à la disposition
de la clientèle.
 
Art.  8  - La  lettre  T de couleur  bleue sera  apposée sur  le  cadran  du taximètre  après
adaptation aux tarifs fixés par le présent arrêté.
 
Art.  9  –  La  pratique  du  tarif  neige-verglas  est  subordonnée  aux  deux  conditions
suivantes:  routes  effectivement  enneigées  ou  verglacées  et  utilisation  d'équipements
spéciaux ou de pneumatiques antidérapants dits «pneus hiver». 
Une  information  par  voie  d'affichette  apposée  dans  les  véhicules  doit  indiquer  à  la
clientèle les conditions d'application et le tarif pratiqué.
Ce tarif ne doit pas excéder le tarif d'une course de nuit, correspondant au type de course
concerné.
 
Art. 10 – Les tarifs pratiqués (prise en charge, heure d’attente ou de marche lente, tarifs
kilométrique, suppléments, modalités spécifiques prévues par les articles 3 et 9) ainsi que
leurs dénominations (y compris les lettres codes) doivent être affichés de manière visible
et lisible dans les véhicules.
Cet  affichage  doit  en  permanence  être  lisible  de  l’endroit  où  les  passagers  sont
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habituellement assis. Il ne doit pas être masqué en totalité ou en partie.
Les tarifs doivent également être affichés, de manière visible et lisible par la clientèle,
dans les locaux de l’entreprise s’ils sont accessibles aux consommateurs. 
 
Art. 11 – A l’exception des cas prévus par les articles 3 et 7 alinéa 2, seul le prix indiqué
au compteur du taximètre, majoré éventuellement du prix du ou des suppléments, pourra
être réclamé, au maximum, à la clientèle. Aucun pourboire ne peut être exigé.
 
Art. 12 - Le conducteur doit mettre le taximètre en position « marche » dés le début de la
course. Cette opération doit se faire à la vue du client sauf dans le cas prévu par l’article 5
alinéa 2.
 
Art. 13 - Les changements de tarifs effectués en cours de course doivent être signalés à la
clientèle. La totalité du taximètre doit être visible en permanence.
 
Art.  14 - Les  prestations  effectuées  doivent  faire  l’objet  d’une  délivrance d'une note
lorsque le montant de la course de taxi est supérieur à 25 euros (TVA comprise). Pour les
courses de taxi dont le prix est inférieur à ce seuil, la délivrance d'une note est facultative
mais celle-ci doit être remise au client s'il le demande.
Les  conditions  dans  lesquelles  la  délivrance  d'une  note  est  obligatoire  ou  facultative
doivent être rappelées à la clientèle par un affichage lisible dans le véhicule. Cet affichage
doit  en  outre,  préciser  clairement  que  le  consommateur  peut  demander  que  la  note
mentionne son nom ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée.

Art. 15 – La note doit obligatoirement comporter les informations mentionnées ci-après.
 Doivent être mentionnés sur la note :

– la date de rédaction de la note,

– les heures de début et fin de la course,

– le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société,

– le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi,

– l'adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation, 

– le montant de la course minimum,

– le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments.

– la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments,

– le détail de chacune des majorations prévues à l'article 1er du décret du 6 avril
1987 susvisé. Ce détail est précédé de la mention « supplément(s) ».

Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le
cas échéant par impression :

– le nom du client,

– le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

La note doit  être établie en double exemplaire.  Un exemplaire est  remis au client,  le
double doit être conservé par le prestataire pendant une durée de deux ans et classé par
ordre de date de rédaction.
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Art.  16  –  L'adresse  postale  à  laquelle  le  client  peut  adresser  une  réclamation  est  la
suivante : 

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
du Loir-et-Cher

Service Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes
34 avenue Maunoury

BP 10269
41006 BLOIS CEDEX

 

Art. 17 -L’arrêté préfectoral n° 41-2017-01-09-003 du 9 janvier 2017 fixant les tarifs des
courses de taxi est abrogé.
 
Art. 18 – Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Madame et Monsieur les Sous-
Préfets, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le Colonel
chef  du  groupement  de  gendarmerie  de  Loir-et-Cher,  Madame  la  directrice
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Loir et Cher.
 

Blois, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général,

Julien LE GOFF
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SE CR ET A RI A T  G EN ER AL
D IR EC T IO N  D E  L A  L EG AL I T E
ET  D E L A  CIT O Y EN N E T E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N° 

Portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire
du CREMATORIUM « BERRY SOLOGNE » de THEILLAY 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  le  livre  II,  titre  II,
chapitre III, section II (partie législative) ;

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  le  livre  II,  titre  1er,
chapitre III, section II (partie réglementaire) ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2013148-0005 du 28 mai 2013 portant autorisation de création
du crématorium de THEILLAY ;

VU le contrat  de délégation de service public en date 11 février 2014 par lequel  la
commune de THEILLAY a confié à la SAS POMPES FUNEBRES CATON l’exploitation d’un
crématorium et d’un site cinéraire contigü ;

VU l'arrêté préfectoral n° 41-2017-01-30-004 du 30 janvier 2017 portant habilitation
dans le domaine funéraire du crématorium « BERRY SOLOGNE »de THEILLAY ;

VU la demande en date du 10 novembre 2017, reçue en préfecture le 17 novembre
2017,  par  la  SAS  POMPES  FUNEBRES  CATON  visant  à  obtenir  le  renouvellement  de
l’habilitation  funéraire  pour  la  gestion  du  CREMATORIUM  « BERRY-SOLOGNE »  de
THEILLAY (41) sis à THEILLAY, Z.A Terre des Mille Boeufs, exploité par Monsieur Pascal
CATON ;

VU l’attestation de conformité du crématorium en date du 30 janvier 2017 délivrée par
l’Agence Régionale de Santé pour une durée de 6 ans, soit jusqu’au 31 janvier 2023 ;

Considérant l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du
code général des collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le Crématorium « BERRY-SOLOGNE » DE THEILLAY susvisé, sis
Z.A Terre des Mille Boeufs à THEILLAY (41), exploité par M. Pascal CATON, est habilité pour
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

…/...
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  gestion et utilisation du Crématorium « BERRY-SOLOGNE » de Theillay et du site
cinéraire contigü,

 transport de corps avant et après mise en bière ,
  organisation des obsèques,
  fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires ,
 fourniture des corbillards et des voitures de deuil
 fourniture  de personnels,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  aux

inhumations, exhumations, crémations,
 utilisation des chambres funéraires ,

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 18.41.190.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à un an à compter de la date
du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le four de crémation fera l'objet d'un contrôle tous les deux ans - date
du dernier contrôle : 16 janvier 2017 -  par un organisme accrédité pour ces activités par le
Comité français d'accréditation (COFRAC).

Les  résultats  de  ce  contrôle  seront  adressés  à  la  directrice  générale  de  l'Agence
Régionale de Santé Centre-Val de Loire.

ARTICLE  5 :  Une  campagne  de  mesures  permettant  de  vérifier  le  respect  des
prescriptions des articles D2223-104 et D2223-105 du code général des collectivités territoriales,
sera effectuée dans les trois mois suivant la mise en service de l’installation. Les résultats de ces
contrôles seront adressés à l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire.

ARTICLE 6 : Le gestionnaire du crématorium « BERRY-SOLOGNE » de THEILLAY
est tenu d'adopter un règlement intérieur qui sera affiché à la vue du public dans les locaux
d'accueil du public, il  sera également déposé, daté et signé, dès son adoption et lors de toute
modification,  auprès de la préfecture de Loir-et-Cher -  Direction de la réglementation et  des
Libertés Publiques - Bureau des élections et de la réglementation - BP 40299 - 41006 BLOIS
CEDEX.

ARTICLE 7 : L’arrêté préfectoral n° 41-2017-01-30-004 du 30 janvier 2017 est abrogé.

ARTICLE 8 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le 

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration. 

2
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DE LA LEGALITE ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES COLLECTIVITES LOCALES

A R R E T E   n° 

Portant modification de l’arrêté du 10 juillet 2017
portant fusion des syndicats intercommunaux 
d’aménagement de la Grenne et du Couëtron.

LE PREFET DE LOIR ET CHER,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, modifiée ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L5214-21 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 10 juillet  2017 portant  création,  à  compter  du 1er janvier  2018,  du syndicat  des
Rivières des Collines du Perche issu de la fusion des syndicats intercommunaux d’aménagement de la Grenne et
du Couëtron ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2017 portant modification de l’article 5 des statuts de la communauté de
communes des Collines du Perche pour l’ajout, notamment de la compétence GEMAPI ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2017 portant modification de l’article 5 des statuts de la communauté de
communes du Perche et du Haut Vendômois pour l’ajout, notamment de la compétence GEMAPI ;

Considérant que la compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations - GEMAPI »,
devient une compétence obligatoire des communes avec transfert automatique aux EPCI à fiscalité propre au
1er janvier 2018 ;

Considérant que la communauté de communes est substituée, pour les compétences qu'elle vient à exercer, aux
communes  qui  en  sont  membres  lorsque  celles-ci  sont  groupées  avec  des  communes  extérieures  à  la
communauté dans un syndicat de communes ou un syndicat mixte. S'il s'agit d'un syndicat de communes, ce
dernier devient un syndicat mixte au sens de l'article L5711-1 du CGCT. Ni les attributions du syndicat, ni le
périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont modifiés. 

Considérant que le syndicat des Rivières des Collines du Perche exerce la totalité de la compétence GEMAPI
sur le bassin versant de la Grenne et du Couëtron ;

Considérant que les dispositions visées au code général des collectivités territoriales, sont respectées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher,
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A R R E T E

ARTICLE 1  er : Pour l’exercice de la compétence GEMAPI, la communauté de communes des Collines du
Perche et du Perche et la communauté de communes du Haut Vendômois deviennent membres du syndicat des
Rivières  des  Collines  du Perche en représentation-substitution de leurs  communes membres,  à  compter  du
1er janvier 2018.

Le syndicat des Rivières des Collines du Perche  devient un syndicat mixte au sens de l'article  L5711-1 du
CGCT. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont modifiés. 

ARTICLE 2 : Le périmètre du syndicat des Rivières des Collines du Perche est modifié comme suit :

« En application des dispositions du code général des collectivités territoriales, les articles L5211-1 et
suivants relatifs aux établissements publics de coopération intercommunale et les articles L5212-1 à L5212-34
relatifs aux syndicats de communes, il est créé entre les communautés de communes :

-  des  Collines  du  Perche  (substitution  aux  communes  de  Baillou,  Boursay,  Choue,  Cormenon,
Le  Gault-du-Perche,  Le  Plessis-Dorin,  Mondoubleau,  Saint-Marc-du-Cor,  Sarge-sur-Braye  et  la  commune
nouvelle de Couëtron-au-Perche,

- du Perche et du Haut Vendômois (substitution à la commune de La Chapelle-Vicomtesse),

un syndicat mixte dénommé Syndicat des Rivières des Collines du Perche (S.R.C.P) ».

ARTICLE  3 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Loir-et-Cher,  les  présidents  des  syndicats
intercommunaux d’aménagement de la Grenne et du Couëtron, les présidents des communautés de communes
des Collines du Perche et du Perche et du Haut Vendômois sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher et
dont copie sera adressé à :

- M. le sous-préfet de Vendôme,
- M. le Directeur départemental des finances publiques,
- Madame la Directrice départementale des territoires.

Fait à Blois, le 29 décembre 2017

Le Préfet 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie - 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-01-03-002

Cour Cheverny Auto Ecole

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« COUR-CHEVERNY AUTO ECOLE » au 2 avenue de la République à Cour-Cheverny
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des élections et de la Réglementation
Section Auto-écoles

Affaire suivie par M. Triquenot
Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« COUR-CHEVERNY AUTO ECOLE » au 2 avenue de la République à Cour-Cheverny

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2013002-0009 en date du 2 janvier 2013,  autorisant  Mme Elisa KEHAIAN à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière sis 2 avenue de la République à Cour-Cheverny (41700) ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d'agrément  en  date  du  15  octobre  2017  présentée  par  Mme  Elisa
KEHAIAN, reçue en sous-préfecture le 31 octobre 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-001 du 21 novembre 2016 portant délégation de signature à M.
Julien LE GOFF, secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Elisa KEHAIAN est autorisée à exploiter sous le n° E 13 041 0001 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
« COUR-CHEVERNY AUTO ECOLE » sis 2 avenue de la République à Cour-Cheverny (41700)

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis  de conduire  des catégories AM – A1 – A2 – B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la
conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 - L’arrêté préfectoral n° 2013002-0009 en date du 2 janvier 2013 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Elisa KEHAIAN -  « COUR-CHEVERNY AUTO ECOLE » - 2 avenue de la République à
Cour-Cheverny.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires, 17 quai de l'Abbé
Grégoire, 41012 Blois Cedex.

A Blois, le 

Le Préfet,

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-01-08-006

Renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire

de l'entreprise DA ROCHA à Souesmes

PREF 41 - 41-2018-01-08-006 - Renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise DA ROCHA à Souesmes 132



PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SE C R ETA RIAT  G EN E R AL
D IR E CT IO N  D E L A L EG A L IT E
ET  D E  L A C ITOY ENN ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N° 41-2018-

Portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l'entreprise DA ROCHA à SOUESMES 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 41-2016-12-02-001 du 2 décembre 2016 habilitant dans
le domaine funéraire, l'entreprise DA ROCHA sise 7 rue Villary à SOUESMES, exploitée par M. Arthur
DA ROCHA ;

VU la demande formulée le 12 décembre 2017 et complétée le 5 janvier 2018 par l'entreprise
DA ROCHA, visant à obtenir le renouvellement de son habilitation funéraire ;

CONSIDERANT l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du
code général des collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : L'entreprise DA ROCHA susvisée, sise 7 rue Villary à SOUESMES, exploitée
par M. Arthur DA ROCHA, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires
suivantes :

 transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
 fourniture  de  personnels,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  crémations,

inhumations, exhumations .

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 18.41.123.

…/...
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ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral n° 41-2016-12-02-001 du 2 décembre 2016 est abrogé.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le  

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2018-01-11-002

Arrêté complémentaire portant modifications du suivi

analytique des eaux souterraines de l'ancien bassin à boues

et de l'ancienne décharge exploités par la Ville de

VENDOME au lieu-dit "La Pilleterie"
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2017-12-15-005

Arrêté portant dérogation à l'obligation de collecte

hebdomadaire des déchets ménagers pour le

SMIRGEOMES
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